
« Avec le réchauffement climatique, la température de l’eau va augmenter et la ressource
va baisser. Les grands migrateurs n’iront plus dans les cours d’eau du sud-ouest de la
France,  il est donc inutile de restaurer la continuité écologique de ces cours d’eau ! »

FAUX

Avec le réchauffement climatique, la température de l’eau va augmenter et la ressource va
baisser. Ces deux effets vont avoir un impact sur la biodiversité aquatique, sur la migration
des espèces, de poissons notamment.
La restauration de la continuité écologique des cours d’eau, c’est à dire la levée des obstacles
à la circulation des poissons et au transport sédimentaire, présents dans les lits mineurs, est
essentielle pour permettre aux espèces de s’adapter, de rejoindre des zones plus fraiches qui
leur sont plus favorables. Cette restauration, lorsqu’elle permet le rétablissement des eaux
courantes à la place d’eaux stagnantes derrière des seuils et  barrages,  participe,  en outre,
également  à la  lutte contre le  réchauffement  des eaux et  à l’atténuation des effets  de ce
réchauffement climatique. Des eaux courantes se réchauffent en effet moins vite que des eaux
stagnantes, surtout lorsque celles-ci sont étales et peu profondes.  

1/ Les effets du réchauffement sur les espèces migratrices :
Les espèces se distribuent dans des zones où les conditions environnementales sont favorables
à leur cycle biologique. Soumises à un changement climatique, les espèces peuvent donc :

• soit  adapter leurs  fonctionnements  physiologiques  (adaptation  individuelle  ou
sélection au niveau de la population);

• soit  migrer  et  ainsi  modifier  leur  distribution afin  de suivre les  modifications du
climat. Cette migration n’est possible que si les capacités de dispersion de ces espèces
et la disponibilité en ressources permettent ces déplacements1.

Le comportement précis que les poissons vont adopter à l’horizon 2050 ou 2100 ne peut pas
être prédit avec certitude.

Toutefois, des études2 ont mis en évidence une remontée de la majorité des espèces vers des
zones  où  la  température  est  plus  fraiche  ce  qui  correspond  à  une  remontée  en  altitude
(moyenne : 13,7 m/décennie) et vers l'amont (moyenne : 0,6 km/décennie). 
Ainsi, les poissons ne vont pas remonter vers les bassins plus au Nord pour s’adapter mais
aller dans leurs bassins de vie actuels, vers des zones où les températures sont plus basses
c’est-à-dire en altitude et vers l’amont des cours d’eau. De ce fait, le changement climatique
peut induire une modification de l’aire de répartition des espèces et donc de la structuration
des communautés. Toutes les espèces de migrateurs ne présentent pas les mêmes exigences
écologiques et leurs réponses seront forcément différentes. 

Source :  Les poissons d'eau douce à l'heure du changement climatique - état des lieux et 
pistes pour adaptation, ONEMA

2/ La nécessité de la restauration de la continuité écologique des cours d’eau pour permettre
aux espèces de répondre et s’adapter à ce changement climatique :
Bien que l’avenir  ne puisse être prédit  de manière certaine,  les chiffres sont une base de
réflexion : les populations de grands migrateurs ont régressé ces dernières années à tel point

1 Walther et al. 2002
2 Comte et Grenouillet (2013)



que  la  majorité  des  espèces  sont  aujourd’hui  inscrites  dans  le  Livre  rouge  des  espèces
menacées de l’UICN. Or pour que les poissons grands migrateurs, mais aussi les poissons
holobiotiques, puissent s’adapter au changement climatique, faut-il encore que leur population
soit assez importante en nombre (biomasse) et qu’elle puisse migrer vers les zones en amont
et en altitude. 
C’est pourquoi, au vu de la situation actuelle et pour augmenter cette biomasse,  il faut à court
terme, restaurer la continuité écologique mais aussi les habitats fonctionnels dans les fleuves
et rivières de France, y compris ceux sud de la France, afin de ne pas perdre les populations
de migrateurs qui y vivent et qui devront s’adapter. 
Et il ne faut pas oublier que la restauration de la continuité écologique va bien au-delà du cas
des  poissons  migrateurs  puisque  les  obstacles  impactent  de  façon  plus  ou  moins  forte
l’ensemble des communautés aquatiques. Donc ce qui est fait pour les poissons, contribue
également à l’amélioration de la situation des autres organismes aquatiques.

3/ La contribution de la restauration de la continuité écologique à la lutte contre le 
réchauffement climatique :

La restauration hydromorphologique des cours d’eau, à travers des effacements d’ouvrages
notamment,  permet  de  lutter  contre  le  changement  climatique  en  supprimant  les  effets
aggravants des seuils et retenues sur le réchauffement et l’évaporation des eaux. 

Les retenues génèrent une évaporation forte d’eau en période estivale car une eau stagnante
peu profonde se réchauffe beaucoup plus vite et plus fortement qu’une eau courante. Sur une
longue durée d’ensoleillement, plus la surface d’eau exposée est importante plus les pertes par
évaporation seront significatives. 
Ce phénomène est aggravé par le comblement progressif, parfois quasi-total, des retenues, par
des sédiments, notamment dans le cas de seuils anciens qui ne sont plus gérés. Le volume
d’eau   est  en  effet  alors  diminué et  étalé  sur  une très  faible  profondeur,  accélérant  son
réchauffement.

C’est pourquoi, la restauration de la continuité est un des leviers pour permettre aux espèces
de  s’adapter  au  changement  climatique  en  augmentant l’accessibilité  aux  habitats
favorables et en luttant contre le réchauffement des eaux.


